
République du Sénégal

Un Peuple-Un But-Une Foi

"{... t: Décret n° ,2015-652 :
ordonnant. la présentation à
l'Assemblée nationale du projet de loi
autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention
portant création de l'Agence de
gestion et" d'exploitation de la
navigation sur le Fleuve Sénégal,
adoptée le 09 juin 2011, à Nouakchott

, (Mauritanie).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution,

DECRETE:

Article premier.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des Affaires étrangères et des
Sénégalais de l'Extérleur qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion. '

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et des, Sénégalais de l'Extérieur et
le Ministre du Travail, du Dialogue social, des Organisations professionnelles et des
Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel.

Fait à Dakar, le 18 mai 2015

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Macky SALL

Mahamrned Boun Abdallah OlONNE
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REPUBLIQUE DU SENEGAt
Un Peuple - Un But - Une Foi

(
N° _----'MAESE/DEI-ONG/DEI

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
ET DES SENEGALAIS DE L'EXTERIEUR Dakar, le ..

EXPOSE DES MOTIFS

du Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier la Convention
portant création de l'Agence de gestion et d'exploitation de la navigation sur le

Fleuve Sénégal, adoptée le 09 Juin 201,1, ~ Nouakchott (Mauritanie).

---000-----

,Conformément aux objectifs qui lui sont assignés depuis sa création, le
11mars 1972, l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal
(OMVS), a élaboré un programme ambitieux basé sur la maîtrise des
ressources en eau en vue de promouvoir et développer les trois axes de sa
politique que sont:
- la culture irriguée pour développer l'agriculture;
- l'électricité par la réalisation d'ouvrages hydroélectriques;
- la.navigation fluviale.

Dans le cadre du volet de la navigation fluviale, les chefs d'Etat et de
Gouvernement de la Guinée, du Mali, de la Mauritanie et du Sénégal ont
adopté, le 09 Juin 2011,à Nouakchott, la Convention portant création de
l'Agence de gestion et d'exploitation de la navigation et des transports sur
le fleuve Sénégal.

L'Agence de Gestion et d'Exploitation de la Navigation et des Transports
sur le fleuve Sénégal, dénommée « Société de Gestion et d'Exploitation
de la -Navigation »(SOGENAV), est une société publique interétatique
chargée de la gestion des activités de navigation et de transport sur le
fleuve ainsi que de l'exploitation, de l'entretien et 'du renouvellement des
ouvrages qui lui sont confiés.

La SOGENAV dont le siège est basé à Nouakchott (Mauritanie), exerce
également les prérogatives de l'Autorité compétente de l'OMVS telles
que prévues à l'article 14 du Code international de la navigation et des
transports sur le fleuve Sénégal.

.../ ...
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La Convention, composée de vingt quatre (24) articles, vise à réglementer
et promouvoir, de manière pérenne, la navigation sur toute l'étendue du
fleuve Sénégal, de Saint-Louis (au Sénégal) à Am-bidédi (au Mali) en
passant par les escales portuaires situées sur les rives mauritanienne et
sénégalaise du fleuve.

Elle régit également les mISSIOns,l'organisation et les modalités de
fonctionnement de l'Agence de gestion et d'exploitation de la navigation
et des transports sur le fleuve Sénégal et définit les mécanismes de son
financement.

Tout _Etat membre qui le désire peut solliciter la révision ou dénoncer
ledit Accord conformément aux dispositions des articles 20 _et 21 de la
Convention.

Tout différend, entre les Etats membres, relatif à l'interprétation ou
l'application de la présente Convention sera résolu par la conciliation et
la médiation.

La présente Convention entre en vigueur. immédiatement après sa
ratification par l'ensemble des quatre (4) Etats membres de l'OMVS.

Le Gouvernement de la République de Mauritanie est l'Etat dépositaire
de la Convention.

Le Sénégal, en ratifiant cette Convention, contribue significativement au
volet navigation du fleuve Sénégal, qui sans aucun doute facilitera le
déplacement des populations riveraines et renforcera davantage les
échanges commerciaux entre les pays membres.

Telleest l'économie du présent projet de loi.
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REPUBLIQUE DU SENEeAL

ASSEMBLER NATIONALE

SESSION ORDINAIRE UNIQUE 2015-2016
RAPPORT

FAIT AU NOMDE

L'lNTERCOMMlSSION CONSTITUIŒ PAR LIt COMMISSION
; J

DES AFFAIRES ETRAN6ERES, DE. L'UNION AFRICAINE
ET DES SENE6ALAIS DE. L'EXTERIEUR ET LIt

. COMMISSION DE.L'URBANISMEDE L'HABITAT, DE.
L'EQUIPEMENT ET DEs TRANSPORTS

SUR

LE PROJET DE. LOI.r 16/2015
AUTORISANT LE PRESIDENT DE.LA REPUBLIQUE

A RATIPIER LIt CONV'ENTIONPORTANT CREATION
DE L'.AElERCE DE ElESTION ET D'EXPLOITATION DE.LIt

NAllI6ATION SUR LE FLEM SENE6AL, ADOPTEE
,LE09 dUIN 2011 A NOUAKCHOIT (MAUlUTANŒ.)

i

PAR

MME ARAMATOULltR DIAITA.

RAPPORTEUR
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Monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par la Commission des Affaires étrangères, de
l'Union africaine et des Sénégalais de l'Extérieur et la Commission de
l'Urbanisme, de l'Habitat, de l'Equipement et des Transports s'est réunie le
vendredi 18 décembre 2015, sous, la présidence de Monsieur Djibril WAR,
Président de la Commission des Affaires étrangères, de l'Union africaine' et des
Sénégalais de l'Extérieur, à l'effet d'examiner le projet de loi n016/2015,
autorisant le Président de la République à ratifier la Convention portant création
de l'Agence de gestion et d'exploitation de la navigation sur le Fleuve Sénégal,
adoptée le 09 juin 20 Il à Nouakchott.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Mankeur NDIA YB, Ministre
des Affaires étrangères et des Sénégalais de l'Extérieur, entouré de ses
principaux collaborateurs.

Prenant la parole, Monsieur le Ministre a indiqué que, conformément aux
objectifs qui lui sont assignés depuis sa création le Il mars 1972, l'OMVS a
élaboré un programme ambitieux basé sur la maîtrise des ressources en eau en

.vue de promouvoir et développer les trois axes de sa politique que sont:

• la culture irriguée pour développer l'agriculture ;
• l'électricité par la réalisation d'ouvrages hydroélectriques;
.' la navigation fluviale.

Dans le cadre du volet de la navigation fluviale, les chefs d'Etat et de
, Gouvernement de la Guinée, du Mali, de la Mauritanie et du Sénégal ont adopté,
le 09 juin 20 Il à Nouakchott, la Convention portant création de l'Agence de
gestion et d'exploitation de la navigation sur le Fleuve Sénégal.

Cette agence, dénommée «Société d~ Gestion et ,d'Exploitation de 1~
Navigation» (SOGENA V), est une société publique interétatique chargée de la
gestion-des activités de navigation et de transport sur le fleuve ainsi que de ~
l'exploitation, de l'entretien et du renouvellement des ouvrages qui lui sont ',~ If ~:I
confiés,
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La SOGENAV, dont le siège est basé à Nouakchott, exerce également les
prérogatives de l'Autorité compétente de l'OMVS telles que prévues à l'article
14 du Code international de la navigation et des transports sur le fleuve Sénégal.

Pour Monsieur le Ministre, la Convention, composée de 24 articles, vise à
réglementer et promouvoir, de manière pérenne, la navigation sur toute
l'étendue du fleuve Sénégal, de Saint-Louis à Am-bidédi (Mali) en passant par
les escales portuaires situées sur les rives mauritanienne et sénégalaise du
fleuve.

Elle régit également les mISSIOns, l'organisation. et les modalités de
fonctionnement de la SOGENA V et définit les mécanismes de son financement.

Tout Etat membre qui le désire peut solliciter la révision ou dénoncer ledit
Accord, 'conformément aux dispositions des articles 20 et 21 de la Convention.

Tout différend entre Etats membres, relatif à l'interprétation ou l'application de
la présente Convention sera résolu par la conciliation et la médiation.

La présente Convention entre en vigueur immédiatement après sa ratification par
l'ensemble des quatre (4) Etats membres de l'OMVS.

Le Gouvernement de la République de Mauritanie est l'Etat dépositaire de la
Convention.

Le Sénégal, en ratifiant cette Convention, contribue significativement au volet
.navigation du fleuve Sénégal qui, sans aucun doute, facilitera le déplacement
des populations riveraines et renforcera davantage les échanges commerciaux
entre les pays membres.. .
A la suite de Monsieur le Ministre, vos Commissaires ont d'abord proposé, pour
les projets de loi à caractère technique, qu'il y ait une séance de travail préalable
pour leur permettre de se les approprier. La présence du Ministre compétent a
également été souhaitée.

Ils ont, en outre, noté que le présent projet de loi est la suite logique du projet de
loi sur le Code de la Navigation et des Transports sur le Fleuve Sénégal, adopté'
précédemment. Pour eux, il est nécessaire de réglementer les échanges afin de
tirer le maximum de bénéfices de la mondialisation.

Vos C6mmissaires ont également voulu corinaître les relations fonctionnelles· \,
qu'il y avait entre la SOGENAV, l'OMVS, le barrage de Diamaet l'Office du
Lac de Guiers. Ils ont ensuite demandé si le capital de la SOGENA V était
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réparti de manière égalitaire entre les Etats membres, et si ce capital était ouvert
au secteur privé.,

Vos Commissaires se sont félicités du contrôle exercé par le Conseil des
Ministres et se sont demandé si la société recevait des subventions des Etats
membres. Ils ont enfin suggéré qu'il y ait des Commissaires aux comptes en
raison d'un Commissaire par Etat membre, pour garantir la transparence des
comptes.

Reprenant la parole, Monsieur le Ministre a précisé que, la création de la
SOGENAV découle de l'adoption du Code sur la Navigation et les Transports
sur le Fleuve Sénégal. Son fonctionnement est basé sur les dispositions
juridiques de ce Code.

La SOGENA V est une société publique interétatique qui appartient aux 4 Etats
membres, mais qui pourrait être ouverte au capital privé. Une documentation
complète sur elle sera demandée à l'OMVS à l'intention de vos Commissaires.
Pour les projets de loi à caractère technique, il a donné son accord pour
l'organisation de séances de travail préalables et a rassuré vos Commissaires, en
leur précisant que ce sont les ministères techniques, qui disposent d'experts
aguerris, qui mènent ce type de négociations, parfois pendant plusieurs années.

S'agissant du Lac de Guiers, Monsieur le Ministre a indiqué qu'il s'agit d'un
patrimoine national sénégalais.

Monsieur le Ministre a, en outre, signalé à vos Commissaires que notre pays
avait des arriérés de contributions de 8.000.000.000 F CFA pour un budget de
3 000.000.000 F CFA. Rien que pour l'OMVG 'et l'OMVS, notre contribution
s'élève à 1.000.000.000 'F CFA soit le 1/3 du budget. Toutefois, lâ loi de
finances rectificative a permis de prendre des engagements à hauteur de
2.100.000.000 F CFA pour résorber le déficit. C'est dire que des efforts
importants sont en train d'être faits.

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le Ministre, vos Commissaires. 1

ont a40pté, à l'unanimité, le projet de loi n~,16/2015 autorisant le Président de lai
République à ratifier la Convention portant création de l'Agence de gestion et"
d'exploitation de la navigation sur le FleuveSénégal, adoptée le 09 juin 2011, à ','
Nouakchott. Ils vous demandent d'en faire autant, s'il ne soulève, de votre part,
aucune objection majeure. ;i

'1

s,
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·*********************************************~* ** REPUBLIQUE DU SENE GAL ** .Un Peuple - Un But -Une Foi il-
* ******** ** *"* * *
; ASSEMBLEE NATIONALE :
* ** •••••••• 1>f

* *"* ÈMR' "*
if xn LE6ISLATURR *
* *iJf ••••••••• *
* *: N°26/2015 :
**
* *~ *
* *iJr LOI AUTORISANT LE PRÉSIDENT DE LA **.. *
: RÉPUBLIQUE À RATIFIER LA COn'ENTION :
* *! PORTANT CRÉATION DE L'A6~CEDE 6EST10N· :
* *! ET D'EXPLOITATION DELA NAVI6ATlON SUR LE !
* ** FLElM1 SENE6AL, ADOPTÉE LE 09 JUIN 2011, *
* *: À NOUAKCHOIT (MAURITANIE) !
* ** ** **** ** ** =-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-= ** ** ** ** *; L'Assemblée nationale, après enavâir délibéré, a adopté, ;.
* *~. en sa séance du lundi 28 décembre 2015 la loi dont la t
* *~ teneur suit: ;
* ** ** ** ** ** ** U2Z T'St ln r *'*********************************************
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ARTICLE UNIQUE:

Le Président de la République est autorisé à ratifier la Convention portant création
de l'Agence de gestion et d'exploitation de la navigation sur le Fleuve Sénégal,
adoptée le 09 juin 2011, à Nouakchott (Mauritanie).

Dakar, le 28 décembre 2015
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CONVENTION PORTANT CREATION DE L'AGENCE
DE GESTION DE LA NAVIGATION

SUR LE FLEUVE SENEGAL
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LES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT:

- de fa République de Guinée
.•de la-République du Mali,
•de la République Islamique de Mauritanie,
- de la République du Sénégal,

Vu ta Charte. de rOrganisation desNations Unies du 26 Juin 1945;
Vu [e. Tra.ftè instftuant l'Union Africaine du 11 juillet 2000 ;.

.Vu faGorivention relative au statut du Fleuve Sénégal du 11 Mars 1972;
Vu la COnvention portant Création de l'Organisation pour la Mise en

Valeur du Fleuve Sénégal (O.MV.S) du 11 Mars 1972;
Vu la Convention relative au Statut Juridique des Ouvrages

Comrnurrs du 21 Décembre 1978;
Vu la Convention relative aux modalités de financement des OUvrages
Communs du 12 Mai 1982;
Vu la Charte des Eaux du Fleuve Sénégal du 28 mai 20'02 ;
Vu le Traité d'adhésion de la République de Guinée à l'OMVS du 17
mars 2006 ;

Vu le Code International' de la Navigation et des Transports sur le
Fleuve Sénégal du 13 mars 2006 ; .

Vu la Résolution n° 474 ER/CM/S.ML relative à la création de la
Société de Gestion et d'Exploitation de la Navigation sur le
fleuve Sénégal du 1er octobre 2009 ;

Considerant la misa en service des barrages de Oiama. en août 19Sù et de
Manantali en mars 1988 qui'a permis à l'Organisation dernener à bien J'une des
réalisations les plus remarquables en Afrique Subsaharienne ;

Considérant I:a:martrlse pârtfeIfe des eaux du Fleuve Sènégal par ces àuvrages dits
"euvraqes de première génération" devenue uneréalité depuis l'année 1988, et qui a
pèrrnls de développer l'agriculture irriguée et l'accès à l'eau potable ainsi que la
dlspcnibilité d'une énergie àbon marché à partir de l'année 2002 ;

Considérant [a mlse en œuvre des directives issues de 'la «Déclaration de-
Nouakchott» des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OMVS du 21 mai 2003,
portant Sur le 'nouveau cadre d'Orientation Stratégique de l'Orqanisation, qui a
abouti, entre autres, à la rénovation de l'arsenal normatif existant, à l'adhésion de la
République de 'Guinée à l'OMVS, à la mise en œuvre du Programme de Gestion
Intégrée des Ressources en Eau et de développement des usages multiples dans le
.bassin dLJ fleuve Sénégal, ainsi qu'àla mise en œuvre du programme
d'aménagement des ouvrages hydrauliques à buts multiples, 'dits "ouvrages d.e
seconde génération", consacrée par la pose de la première pierre des travaux de
réalisation de la Centrale hydroélectrique de Félou ;
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Considérant que toutes ces actions s'inscrivent dans le cadre du renforcement des
capacités de l'Organisation,à apporter de solides gages de développement aux
secteurs socio-économlques et marchands des Etats membres, bénéficiaires de
l'aménaqement du Fleuve Sénégal;

Considérantqu'en mettant un accent particulier sur le secteur des transports dans fa
«Déolaration de Nouakchott »Jes Chefs d'Etat signataires de la présente
Convèntionentendent souligner l'importance et la priorité à aceorder au
tfitteJoppement du Projet navigation sur le fleuve .Sénégal, basestructurants d'un
programme de transport multimodal, intégrant tous les modes de transport de

-surface du bassin et des régions attenantes, en vue de renforcer l'intégration sociale
et éconemique des populations, dans le cadre du développement durable ;

Considérant fa décision dès Chefs dlEtat et de Gotrverrremerrt signatarres de la
présente Convention, de créer l'Agence de. Gestion de fa Navigation et des
Transportssur le fleuve Sénégal, afin de donner une forteimpulsion à l'Orqanisation.

SONT CONVENUS DE CE QUI SUrT :

TITRE 1

oes DEFINITIONS

Article Premier:Les termes suivants ont la signification indiquée ci-après chaque
fois qu'ils sont utilisés dans la présente Convention.

"Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvemement" désigne l'instance suprême de
l'Organisation, telle que visée à l'article 3 de la Convention du 11 Mars 1972 portant
création de l'Organisation telle qu'amendée;

"Conseil des Ministres" déslqne le Conseil des Ministres de l'Organisation, comme
orqane de conception et de. contrôle de l'Organisation institué par les articles 8 et
suivants de la Convention du 11 Mars 1972 portant création de l'Organisation telle

. qu'amendée;

"Etats membres" désigne les Etats membres de l'Organisation, signataires de la
présente Convention;

.itOwrages Communs" désigne les ouvrages répondant aux critères de l'article 2 de
la Convention du 21 Décembre 1978 relative au statut juridique des ouvrages
communs, ces ouvrages incluant notamment les ouvrages visés à l'article 5 ci-après;

"Ouvrages Annexes" désigne des ouvrages qui sont incorporés physiquement dans
un Ouvraçe Commun;
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"Ouvrages Aecessolres'' désigne des ouvrages' qui, sans être incorporés
physitjuement dans un Ouvrage Commun, servent au bon fonctionnement de cet
ouvraqe commun;

"Organisation" désigne l'Organisation pour la Mise em Valeur du Fleuve Sén~gal
(DM.V.S);

"Textes Institutifs" désigne la Convention relative au statut du Fleuve Sénégal du 11
Mars 1972, la Convention portant création de l'Organisation du 11 Mars 1972, la
C'Q11Voo.tionrelative au statut juridique des ouvrages communs du 21 Décembre 1978

• 1 la ,Cbnvention relative aux modalités de financement des ouvrages communs du 12
'Mai 1982,la Convention portant création de l'Agence de Gestion et d'Exploitationde
Diama(SOGED) du 07 janvier 1997, la Convention portantcréation de l'Agence de
Gestion de l'Energie de Manantali (SOGEM) du 07 janvier 1997, la Charte des Eaux
du FleuveSénégal du 28 mai 2002, le Code International de la Navigation et des
Tr-ansports sur le fleuve Sénégal du 13 mars 2006, le Traité d'Adhésion de la
Répoblique de Guinée du 17 mars 2006 •

TITRE Il;

DE LA DENOMINATION, DE LA FORME JURIDIQUE, DU SIEGE
ET DES MISSIONS

Article 2 : Il est créé, sous la tlitene de I'Orqartlsatlon, une Agence de gestion de
18 navigation 'et des transports sur le Fleuve Sénégal chargée de gérer et
d'administrer les activités de navigation et de transports sur le fleuve ainsique de
Itex.ploitation, de l'entretien et du renouvellement des ouvrages qui lui sont confiés.

Article 3 :L'Agence de gestion est créée sous la forme d'une société publique inter-
étatique dont le régime est défini dans les Textes Institutifs et plus particulièrement
aux titres V et VI de la Convention du 21 Décembre 1978 relative au statut juridique
des ouvrages communs. Elle est dénommée "Société de Gestion et d'Exploitation de
ta Navigation", en abrégé SOGENAV.

Article 4 :Le siège social de la SOGENAV est fixé à Nouakchott, en République
Islamique de Mauritanie. Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du
Conseil des Ministres.

Article 5 .Les statuts de laSOGENAV fixeront le montant de son capital à souscrire
par les Etats membres de l'O.MV.S ainsi que sa répartition.

Le ,COnseil des Ministres pourra décider ultérieurement de l'ouverture.du capital à
des conditions qu'il définira.

En cas d'ouverture du capital de la SOGENAV au secteurprivé, le Conseil des
Ministres détermine le montant de leur participation au capital et les modalités de leur
implication dans les organes délibérants et de gestion de la société.
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Article ô tl.es ouvrages communs, res' ouvrages annexes et les ouvrages
accessoires destinés à la navigation fluviale et fluviomaritirne pour lesquels, les Etats
membres confient à la SOGENAV, les tâches de construction, d'exploitation,
d'entretien et de renouvellement sont:

a) Lesouvœges du Chooal navigable

bJ fê Pb.rffluvfomarlt1me de Salnt:.wois.

c) fe Portf[l.Nfaf terrrtlnus d'Ambidédf

ci) Lesarnénaçements cornplérnentalres à Ambidédi: gare commerciale, route
bitumée. Ambldédi-Kayes et pont sur le Fleuve Sénégal à Kayes

·e) 'Iœ' Esna!es fluviales de ROSS.Q.•Mauritanie,· Richard ToR, Dagana,
PO'cl:oftBoghé, Cas-Cas, Kaédi, Mi:ltatntBakel et Gouraye.

En 0l1tr~1.lfOrganisatloFl peut confler à fa SQGENAV, ta réaflsation, rexploltation,
rentretien et le renouvellement d'autres ouvrages communs, annexes et accessoires
lorsque ces ouvrages sont liés .à la. naviqation fluviale et fluviomaritime et aux

. transports sur le Fleuve Sénégal.

>\,rticle 7 :Dans le cadre des missions qui lui sont confiées, fa SOGENAV assure la
gestion et l'administration de la navigation et des transports sut fe fleuve Sénégal
ainsi que l'exploitation, l'entretien etle renouvellement des ouvrages qui lui sont
confiés par les Etats membres

Ble exerce les prérogatives de l'autorité compétente de 'JOMVS telles que prévues à
farticle 14 du Code international de la navigation et des transports sur le fleuve
S-énégal et notamment:

• la fixation des zones de navigation;
• la J';l'Olicede la navigation dans ces zones;
• la prévention et la lutte contre les pollutions;
.• le contrôle hydrographique;
• la signalisation fluviale et son entretien;
• fa prévention des accidents;
.• la recherche et le sauvetage eri collaboration avec les services compétents

des Etats membres ~
• l'assistance aux navires, bateaux et embarcations en difficulté;
•. fa délivrance des autorisations d'exploitation de ligne de transport, ou

d'affrètement de navires, bateaux et embarcations;
• la création d'un observatoire des transports fluviaux;
••. la tenue d'un registre d'enregistrement des navires, bateaux et embarcations

exerçant une navigation sur le fleuve;
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• le contrôle de- Fétat des na,vires, bateaux et embarcations du point de vue de
la séQUtite ~tde fa prévention des pollutions;

• fa gestion de stations dé piio~g~ ;
• Ip mise en demeure des propriétaires d'épaves en vue de leur enlèvement; _
• Lesuivi de liappHcation des normes régissant la navigation et les transports

surle Fleuve;

Elle est chargée en outre de :

• là.gestion en régie directe ou par V-oiéde concession des ouvrages ufiflsés
dans le cadrè de la navigation;

• la maitrise d'ouvrage des travaux: de rêhabilltafion, d'entretlen d'amélloration
de$·jnstallations et des infrastructures de la navigation ;

•. l'entretien des voies navigables;
• la réaJlsatfun de dragages du chenal navigable et des zones du domame

portuaire fltiWal;
., La programmation ces lnvestlssements et la. recherche de financements

néceesalres à leur réalisation ;
.• La gestion de ses dettes directes ou rétrocédées;
• Laformation du personnel;
• La réalisation des études techniques nécessaires au bon fonctiorrrterrrerït des

infrastructures et des voies navigables sur le fleuve Sénégal qui lui sont
cOt'tfiées.

Le Conseil des Ministres détermine les réglas qui régissent j~e:xercice par
l'Agënce des prérogatives énumérées ci-dessus et définissent les procédures
suivant les quelles elle accomplit sa mission de surveillance de la navigation.

mREIII

DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT

article 8·:La SOGENAV est régie par Pensemble des Textes Institutifs, par la
présente Convention, par l'ensemble des Conventions Internationales relatives à la
navigation et aux transports, ratifiées par les Etats membres de l'OMVS, par ses
$iatuts et, le cas échéant par le droit de l'Etat du siège social.

La OOGENAV bénéficie, sans restriction, des privilèges et immunités accordés aux
.agences de gestion par les articles 21 et suivants de la Convention du 21 Décembre
1978 relative au statut juridique des Ouvrages Communs. Par dérogation aux
dispositions de l'article 25 de la dite Convention, la SOGENAV peut renoncer, dans
le. cadre d'opérations déterminées, aux immunités d'exécution et de juridiétion dont
erre bénéficie aux termes dudit article. Cette renonciation doit, dans chaque cas, être
autorisée par une délibération du Conseil d'Administration de la société.
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Article 9 :Les organes de ra SOGENAV sont

- la Cooseil des. Ministres agissant en quallté d'Assemblée Gênérale ;
.•. lë Conseil cfAdministration ;
- la Direction Générale.

La ..composition, fe_$ modalités d!Organisatfon et de fonctionnement des organes de. la
SOGENAV sont définie~ par ses statuts.

Article 10 :La SOGENAVexerce, elle même, les missions qui fui sont confiées par fa
présente Convention, ù~ par l'intermédiaire de tout tiers, personne physique eu
personne morale de droit public ou privé ;à cet effet, elle peut conclure des contrats.

Article 11 :Les dispositions de l'article 8 de fa Convention du 21 Décembre 19-78
relative au statut juridique des ouvrages communs s'appliquent en ce qui concerne
les Ouvrages communs réalisés ou gérés par la SOGENA V.

Les dlspositions des articles 9: et 10 de fa Convention précitée s'appliquent aux
personnes physiques ou morales et aux groupements de personnes physiques ou
morales chargés par la SOGENAV de l'exécution de travaux au de prestations de
services fors de la construction, de la maintenance et de l'entretien d'Ouvrages
Communs.

Article 12 :La gestion des plans d'eau,des rades dans tes domaines portuaires et du
niveau d'eau dans le chenal navigable, .s'inscrit dans le respect des dispositions de
fa Charte des Eaux du fleuve Sénégal et celles du Code International de la
Navigation et des Transports sur le fleuve Sénégal, conformément aux programmes
de gestion des ressources en eau et de l'environnement, arrêtés par le Conseil des
Mjnistres.

tiTRE IV

DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 13 :La SOGENAV a le droit exclusif d'usage des ouvrages de la navigation
dont la gestion, l'exploitation et l'entretien lui sont confiés et celui d'assurer des
prestations de service par l'intermédiaire de ces ouvrages.

Elle peut également, louer tout ou partie de ces ouvrages ou en déléguer ou
concéder l'exploitation contre rémunération.

Les principes et mécanismes de tarification nés à l'us.age des ouvrages communs,
annexes et accessoires de la navigation, des services et prestations rendus par la
SOGENAV, des redevances et autres droits exigibles liés au transport et au transit
des biens et des personnes, font l'objet d'accord entre les Etats.

Artièle 14 :La SOGENAV tire ses ressources, â titre principal, des redevances, des
péaqes.detous autres droits exigibles et des rémunérations des services portuaires .
Ifés à l'exploitation des Ouvrages de la Navigation.
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Au point de vue de la fisoallté et du r-ecolfi1l"ernênt des ressources d'exploitation, sans
préjudices des dispositions du Titre VI de [a Convention portant statut Jurkfique des
Ouvrages Communs du 21 janvier 1978 relatives aux privilèges et ïmmunltës
accordés aux Agences q,e ·gestion, la SOGENAV est soumise aux règles de la
~fité générale en vigueur dans [es Etats membres.

Les Etats actionnaires apporteront leur ·appui à [a BOO ENAV pour le recouvrement
des ressources, des redevances, des péages, et des rémunérations des services
portuaires liés à l'exploitation des ouvrages communs, annexes et accessoires de la
Navigation par les Opérateurs professionnels, [es amodiataires et tous les autres
exploitants de ces ouvrages,.et de tous autres droits exigibles, au tltre des missions
de la SOGENAV,oU de celles des sociétés auxquelles elle aura délégué tout ou
partie de ses missions. .

Article 15 : Outr~ [a dotation inittale au capital de la SOGENAV et de ses ressources
propres visées à l'article 14 ci-dessus, la SOGENAV peut avoir recours pour la
réalisation et le fonctionnement des Ouvrages Communs dont elle a la
responsabilité, aux modalités de financement suivantes:

a} avances versées par les Etats;
b) emprunts contractés par . les Etats membres et rétrocédés à fa

SOGENAV; .
c) subventions, dons, legs et autres libéralités, y compris l'assistance

technique;
d) emprunts contractés par la SOGENAV avec ou sans garantie&.

Efl qotre, la: SOGENAV gère les fonds prévus à l'article 94 du Code International de
Ira Navigation et des Transports sur le Fleuve Sénégal qui est alimenté par le produit
des amendes prononcées à l'encontre des contrevenants aux dispositions dudit
Code et qui est destiné à financer les travaux d'entretien des profondeurs, de la
signalisation et l'acquisition des moyens de secours.

La SOGENAV prend les dlsposltlons comptables nécessaires pour lrtdlvldualiser et
falre apparaître ce fonds dans sa comptabilité.

Article 16 :Les diSi'3:ositions de [a Convention du 1.2 Mai 1"982 relative aux modalités
de financement des ouvrages communs sont applicables aux emprunts contractés
par [a SOGENAV.

Dans le cadre de ses relations avec ses baifleurs de fonds, la SOGEN'AV est
habilitée, sur autorisation de son Conseil d'Administration, à donner en garantie tout
ou partie de ses revenus.

Articlé 17 :Le service de la dette de la SOGENAV est assuré par les revenus perçus
'ocmformément aux dispositions de la présente Convention.

l2n Câ$ ÇPmsuffisance de ces revenus, le service de la dette sera assuré par les
avances des Etats actionnaires dans les conditions visées aux paragraphes a) et c)
de l'article 15 ci-dessus. .

Article 18 :Les Etats membres accordent à [a SOGENAV toutes facilités de change
et de transfert pour ses opérations, y compris le service de la dette.
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Article 19 :les ressources de la SOGENAV doivent lui permettre en particulier de:

- faIre' face à ses .charges d~&ploitation et"de fonctionnement;
J assurer Je sërvlce de la dette contractée ou mise à sa Charge;
• constituer une provision 'pour le renouvellement des équipements, des,

installations et des ouvrages;
- constituer un fonds 'pour risque hydrologique et autres aléas olimatique,a,

pour faire face, le cas échéant, aux' 'Charges de fonctionnement,
d'exploitation 'et de service de la dette.
assurer de façon générale toutes les missions qui lui sont confiées par la

présenté. Convention..

, DlR:EV

D.ISPOSITIONS FINALES

Article 20 :la présente Convention peut être révisée $la demande de l'un des Etats
membres. La demande de révision devra être adressée par écrit au Présldent en
exercice de la Conférence des Chefs d'Etat ,et de Gouvernement.

Article 21 :Un Etat membr$qui désire' dénoncer fa présente Convention doit
engager des négociations avec les autres Etats membres, d'une part, les tiers
intéressés d'autre part, en vue de la liquidation de ses droits et obligations relatives à
la réalisation et à la gestion des Ouvrages Communs, Annexes et Accessoires et à la
SOGENAV.

la dénonciation ne devient effective que lorsque cet Etat aura souscrit des accords
de. règlement satisfaisants pour les autres Etats membres, d'une part, et les tiers
ir1téressés d'autre part.

Article 22 :Tout différend qUI pourrait surgir entre les Etats membres relatif à

Mnterprétation ou à l'application de la présente Convention sera résolu par la
coociliation et la mèdiation.

A défaut d'accord, res Etats. membres devront saisir ['organe compétent de IJUrtion
Africaine. En dernier recours, fa Cour Internationale de Justice est saisie.

Article 23 :La présente éonvention sera ratifiée par chaque Etat membre selon ses
procédures constitutionnelles propres.

Elle entrera en vigueur Immédiatement après le dépôt du dernier instrument de
ratification.

les instruments de ratifiéatîon seront déposés auprès du Gduvernement de la
République Islamique de Mauritanie qui en informera les autres Etats membres et Je
Haut Commissariat.

Articie 24 :la présente Convention sera adressée pour enregistrement auprès de la
Commission de l'Union Africaine et au Secrétariat Général des Nations Unies lors de
son entrée en vigueur.
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